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REGLEMENT DES CIRCUITS REGIONAUX ET NATIONAL
1/ PROCEDURE D’INSCRIPTION :

L’inscription se fera uniquement par e-mail, 3 jours au plus tard avant le début de l’épreuve, à l’adresse unique suivante : pgapaca@aol.com
Les inscriptions seront retenues selon l’ordre d’arrivée des messages.
2/ DROIT ET CONDITIONS D’ENGAGEMENT :

· Etre membre PGA France 

· Droit d’entrée à la compétition : 35€ à régler, avant le départ, au directeur du tournoi. 

3/ FORFAIT 

1. Avant le tournoi : 

Le directeur du tournoi, devra être informé uniquement par e-mail à l’adresse pgapaca@aol.com , 48 heures au plus tard, avant le tournoi.

Au-delà de ce délai, le joueur devra obligatoirement s’acquitter de son droit d’inscription à l’épreuve soit : 35€ .

2. Pendant le tournoi :
Si un joueur ne se présente pas au départ, sans avoir préalablement informé de son forfait, il devra s’acquitter de son droit d’inscription auquel viendra s’ajouter une amende de 65€. 
S’il récidive  l’amende sera portée  à 150 €.

Exceptions à la règle : 

· Qualification tardive pour une épreuve du PGA Tour, Challenge tour et Alps Tour, 

· Raison médicale, dûment justifiée

· Cas de force majeure, dûment justifié.

4/ ABANDON :

Un joueur n’est en aucun cas autorisé à abandonner sa partie pendant le tournoi, sauf pour :

· Raison médicale (Certificat médical à remettre ultérieurement au directeur du tournoi,)

· En cas de force majeure considérée comme raisonnable par le directeur du tournoi. 

Pénalité : Une amende100€. 

Récidive : 150 €.

5 / REMISE DES PRIX :

Par courtoisie à l’égard du club et des organisateurs, tous les joueurs participants devront être présents à la remise des prix d’une épreuve.

Plus particulièrement les 5 premiers au classement, devront impérativement être là 

Pénalité : Une amende de 50€. (Pour un de 5 premiers absent)

Récidive : 100 €.

6 / TENUE VESTIMEMTAIRE ET COMPORTEMENT:

a) Tenue vestimentaire : Tout joueur professionnel - comme l’amateur en pro-am ou alliance – devra avoir une apparence soignée, le visage rasé, et une tenue vestimentaire correcte, dès son arrivée au golf et ce jusqu’à son départ du golf. 

Les indications suivantes permettront au directeur du tournoi d’appliquer une pénalité pour non respect de la règle : .

Chemise : Les chemises devront obligatoirement avoir un col et des manches. 

(courtes ou longues), elles seront opaques et obligatoirement rentrées dans le pantalon. 

Pantalon : Les jeans « coupe 5 poches », indépendamment de la couleur, les pantalons « patte d’éléphant », les « baggy » et les « Joggings », les « shorts » seront interdits. Les bas de pantalons ne devront pas être rentrés dans les chaussettes.

Casquette : Elle devra être portée avec la visière en avant, son port à l’envers est interdit.
Pénalité : Une amende de 50€ par infraction.

Récidive : 100 €.

b) Comportement : Le Pro devra en toutes circonstances, respecter les règles, rester courtois et intègre.  

Le club jeté en l’air, les propos injurieux, les menaces et les actes de violence, les dommages causés volontairement au parcours seront sévèrement sanctionnés par le directeur du tournoi.

Pénalité : Une amende de 150€ par infraction.

Récidive : 250 €.

c) Pour tout litige : Le directeur du tournoi recueillera les explications du joueur concerné, écoutera sa défense, ainsi que celle de son marqueur et /ou celle de tout autre témoin. Il sera alors en mesure d’établir un rapport détaillé.

.

Le directeur du tournoi sera le seul juge et arbitre final. 

